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PARTICULIERS

RESTEZ EN SÉCURITÉ

• �Restez confiné à l’intérieur d’un lieu sûr. Ne sortir sous aucun 
prétexte.

• �Réfugiez-vous dans la pièce la plus sûre de votre habitation 
et veillez à vous éloigner des baies vitrées et fenêtres.

• �Attendez impérativement les consignes diffusées sur les 
radios avant d’envisager tout déplacement.

• �N’utiliser le téléphone qu’en cas d’absolue nécessité.

SOYEZ VIGILANT

• �Informez-vous de la situation météorologique, écoutez les 
radios locales.

• �Constituez votre kit de sécurité (lampe torche, radio à piles, 
piles de rechange, médicaments indispensables, couvertures, 
vêtements, bouteilles d’eau) et rassemblez vos papiers 
importants.

• �Informez-vous des dispositifs communaux (PCS et DICRIM) 
et notamment de l’exposition de votre habitation face à un 
ouragan. Si votre abri n’est pas sûr ou qu’il n’est pas possible 
d’y aménager une pièce refuge, identifiez en amont votre 
centre d’hébergement.

• �Complétez votre Plan Familial de Mise en sécurité : c’est 
un document qui recense les consignes à suivre, les numéros 
d'urgence et les procédures à mettre en place dans les situations 
d'urgence.

SOYEZ PRUDENT

• �Organisez un stockage de nourriture, d’eau et de matériels 
divers.

• �Fermez les portes, fenêtres et volets et rentrez les objets 
susceptibles d’être emportés (échafaudages, mobilier de 
jardin, objets divers). Renforcez les structures des bâtiments.

• �Coupez votre ventilation, votre compteur électrique et 
votre compteur à gaz.

• �Bloquez/amarrez les portails et portillons dans une position 
les empêchant de battre, de s’arracher ou de s’envoler.

• �Assurez-vous que l’accès pour les secours est dégagé.

• �Pensez à vos voisins et vérifiez que les personnes âgées ou 
handicapées ont pris leurs dispositions.

METTEZ-VOUS EN SÉCURITÉ

• �Suivez les consignes de mise en sécurité diffusées par les 
autorités.

• �Rejoignez rapidement un abri sûr hors zone inondable. Faire 
connaître le choix de votre abri à votre entourage et vous y tenir.

• �Ne traversez jamais une zone inondée, ne descendez pas 
dans les sous-sols ou dans un parking souterrain.

RETOUR À LA NORMALE

• �Si vous avez des dommages, contactez rapidement votre 
assureur et ses services d’assistance éventuels selon votre 
garantie.

• �Restez éloigné des points bas, des cours d’eau et des pentes 
abruptes.

• �Ne touchez pas les fils électriques et téléphoniques rompus 
et tombés à terre.

• �Prenez garde aux chutes d’objets et glissement de terrain.

• �Ne buvez pas l’eau du robinet, préférez l’eau en bouteille

• �Assistez les voisins et prévenez les secours en cas de besoin.

• �N’utilisez pas de bougies pour rentrer dans des bâtiments 
vacants.

Fiche prévention
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